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LISTE DES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 

En application de l’article R.123-14 du code de l’urbanisme, la liste des servitudes d’utilité publique est reportée 
en annexe des PLU, conformément à l’article L.151-43 de ce même code.  

Cette liste est établie à partir du Porter à connaissance de l’Etat en date du 3 Juillet 2012 et des Porters à 
connaissance complémentaires transmis par la suite. 

La commune de La Voulte-sur-Rhône est affectée des servitudes d’utilité publiques suivantes : 

Code Intitulé Désignation Acte de création Service gestionnaire 

A4 Cours d’eau non navigables 
Servitudes relatives au 
passage des engins 
mécaniques d'entretien sur les 
berges et dans le lit des cours 
d'eau non navigables ni 
flottables 

Rivière Eyrieux : passage 
de 4 mètres en rive droite 
et en rive gauche de la 
limite de Beauchastel 
jusqu'au confluent avec Ie 
Rhône 

Arrêté préfectoral du 22mai 
1969 en application du 
décret n° 59-96 du 7 
janvier 1959 

DDT 

AC1 Monuments historiques 
Servitudes de protection des 
monuments historiques classés 
ou inscrits 

- Château - Chapelle des 
Princes XVe 
 
- Fontaine place Giroud 
 
 
- Quatre Hauts Fourneaux 
de 1825-1845 
 
- Vestiges de l'ancienne 
fonderie 
 
- Château à l’exception de 
la Chapelle des Princes 
XVe et XVIe 

Monument historique 
classé le 16 août 1923 
 
Monument historique 
classé le 6 décembre 1982 
Monument historique 
classé le 5 juillet 1996 
 
Monument historique inscrit 
le 2avril 1996 
 
Monument historique inscrit 
le 31 mai 1927 

Service Départemental 
de l’Architecture et du 
Patrimoine 

AS1 Santé 
Servitudes résultant de 
l’instauration de périmètres de 
protection des eaux potables 

Captage d'eau potable de 
l’île d'Eyrieux 

Arrêté 
interpréfectoral du 9 août et 
du 17 août 1999 

ARS Rhône-Alpes 
Délégation territoriale 
du département de 
l’Ardèche 

AS1 Santé 
Servitudes résultant de 
l’instauration de périmètres de 
protection des eaux potables 

Captage Ile de TEN-TE-BE Arrêté préfectoral n°2011 
028-0007 

ARS Rhône-Alpes 
Délégation territoriale 
du département de 
l’Ardèche 

EL2 Défense contre les 
inondations 
Servitudes applicables aux 
zones submersibles du Rhône 

Plan de Prévention des 
Risques d'Inondation 
du Rhône et de ses 
affluents 

Arrêté préfectoral n°2013 
245 0007 

DDT 07 
Service Prévention des 
Risques 

EL3 Cours d'eau domaniaux 
Servitude de halage et de 
marchepied 

Espace libre de 7,80 m de 
large le long du Rhône 

Art. 15, 16 et 28 du Code 
du domaine public fluvial et 
de la navigation intérieure 
Art. 424 du Code rural 

Service 
Navigation 
Rhône - Saône 

I3 Gaz  
Servitudes relatives à 
l’établissement des 
canalisations de transport et de 
distribution de gaz 
- servitudes d’implantation et 
de passage 

Canalisation de transport 
de gaz  Livron – La Voulte-
sur-Rhône 
Poste de gaz de La Voulte-
sur-Rhône 

Arrêté préfectoral n°BCL-
DLPLCL-2-03-2016-14 du 
2 mars 2016 

GRT Gaz 
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- servitudes d’effets pour 
maîtrise de l’urbanisation 

I4 Electricité 
servitudes relatives à 
l’établissement des 
canalisations électriques 

Ligne 400 kV 2 circuits 
Coulange - Pivoz Cordier 1 
et 2 
Ligne 63 RV Saint-Sauveur 
- La Voulte 
Ligne 63 kV Beauchastel - 
La Voulte  
Ligne 63 kV Loriol – La 
Voulte, dérivation Le 
Pouzin 

Art. 12 de la loi du 15 juin 
1906 
Arrêté interministériel du 17 
mai 2001 
 

RTE 

JS1 Installations sportives 
Servitudes de protection des 
installations sportives 

Terrains de sport dont le 
changement d'affectation 
est soumis à autorisation 

Art. 42 de la loi n°84-610 
du 16 juillet 1984 

Direction 
Départementale de la 
Jeunesse et des Sports 

PT3 Télécommunications 
Servitudes relatives aux 
communications 
téléphoniques et 
télégraphiques concernant 
l’établissement et le 
fonctionnement des lignes et 
des installations de 
télécommunications 

Câbles souterrains n°F032 
Valence - Montélimar 
TR 01 Valence - Aubenas 

Arrêtés 
préfectoraux du 14 juin 
1994 et du 20 octobre 1994 

Orange 

T1 Voies ferrées 
Servitudes relatives aux 
chemins de fer 

Voie ferrée Lyon - Nîmes Loi du 15 juillet 1845 
Art. 6 du décret du 30 
octobre 1935 modifié 

SNCF 

PM2 Sol pollué Parcelle AD127 Arrêté préfectoral n°07-
2016-06-21-001 

DREAL Rhône-Alpes 
Unité 
interdépartementale 
Drôme-Ardèche 

PM1 Plan de prévention des 
risques 

Plan de Prévention des 
Risques Miniers (PPRM) 
de la commune de La 
Voulte-sur-Rhône 

Arrêté préfectoral n°07-
2016-11-24-004 

DDT 07 
Service Prévention des 
Risques 

 

Ci-joint, les textes régissant certaines servitudes : 

- Annexe 1 : Document(s) relatif(s) à la servitude AS1  

- Annexe 2 : Document(s) relatif(s) à la servitude EL2 (PPRI)  

- Annexe 3 : Document(s) relatif(s) à la servitude I3  

- Annexe 4 : Document(s) relatif(s) à la servitude I4  

- Annexe 5 : Document(s) relatif(s) à la servitude T1  

- Annexe 6 : Document(s) relatif(s) à la servitude PM2 

- Annexe 7 : Document(s) relatif(s) à la servitude PM1 
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ANNEXE 1 : DOCUMENT(S) RELATIF(S) A LA SERVITUDE AS1  
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ANNEXE 2 : DOCUMENT(S) RELATIF(S) A LA SERVITUDE EL2 (PPRI)





Direction départementale

des territoires

Service Prévention des Risques

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2013 245 0007

portant approbation du Plan de Prévention des Risques d'Inondation 
du Rhône et de ses affluents dans la commune de 

LA VOULTE -SUR-RHÔNE

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L.562-1 à 562-7 instaurant les Plans

de Prévention des Risques Naturels Prévisibles,

VU le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique et notamment son article R.111-4 relatif

aux procédures d’enquête publique,

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2010-197-24  du  16/07/2010  prescrivant  l’établissement  d’un  PPR

Inondation du Rhône et de ses affluents,

VU l’avis du Conseil Municipal en date du 5 octobre 2013,

VU l’arrêté préfectoral n° 2013-143-0002 du 23/05/2013  prescrivant l’enquête publique sur le Plan

de Prévention des Risques d’Inondation du Rhône et  de ses affluents  dans la commune de La

Voulte-sur-Rhône,

VU le procès-verbal de l’enquête publique à laquelle il a été procédé du 17/06 au 16/07/2013,

VU  le rapport du commissaire-enquêteur en date du  18/07/2013

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture

Direction départementale des territoires - 2, Place des Mobiles  BP 613 - 07006 Privas Cedex -Tél : 04.75.65.50.00 -  Fax : 04.75.64.59.44

Adresse internet des services de l’Etat en Ardèche : www.ardeche.gouv.fr

Adresse internet de la DDT : www.ardeche.equipement-agriculture.gouv.fr
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ARRÊTE :

Article 1er :

1 - Le Plan de Prévention des Risques d’Inondation du Rhône et de ses affluents dans la

commune de La Voulte-sur-Rhône est approuvé.

2 - Il comprend

•  un rapport de présentation

• des documents cartographiques

• un règlement

3 - Il est tenu à la disposition du public

•  à la mairie de La Voulte-sur-Rhône aux heures et jours ouvrables habituels de celle-ci

•  dans les locaux de la Direction Départementale des Territoires de Privas, aux heures

et jours ouvrables des bureaux de celle-ci.

• dans les locaux de la Préfecture de l’Ardèche à Privas (Service Interministériel de

Défense et de Protection Civile) aux heures et jours ouvrables de ses bureaux.

Article 2 :  Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture

et mention en sera faite en caractères apparents dans le Dauphiné Libéré.

Cet  avis  sera  par  ailleurs  affiché  en  mairie  de  La  Voulte-sur-Rhône  pendant  une  durée

minimum d’un mois et porté à la connaissance du public par tout autre procédé en usage dans

la commune. 

Article  3  : Dès  les  dernières  mesures  de  publicité  effectuées,  le  Plan  de  Prévention  des

Risques  d’Inondation  s’imposera  à  toute  demande  d’autorisation  d’occupation  du  sol  en

qualité de servitude d’utilité publique.

Article 4 : Le présent arrêté sera adressé :

. au maire de la commune de  La Voulte-sur-Rhône

. au sous Préfet de l'arrondissement de Privas

. au Directeur Régional de l’Environnement, de l'Aménagement et du Logement

Article  5  :  M. le  Secrétaire  Général  et  le  Directeur  Départemental  des  Territoires  sont

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Article 6 :  Le plan de prévention des risques de la commune de La Voulte-sur-Rhône peut

faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif dans un délai de deux

mois courant à compter de sa publication.

                                                             LE PREFET Signé B. Gonzalez

Le 2/09/2013
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Plan de Prévention des
Risqres d’Inondation

(PPRI)

Règlement

Approbation

Commune de la Voulte sur Rhône

Août 2013



Article 1 : Champ d'application

Le Plan de Prévention des Risques d’inondation (PPRi) a été prescrit par arrêté préfectoral du 16

juillet 2010.
Le présent règlement s’applique à la totalité du territoire de la commune de la Voulte sur Rhône

soumis aux risques d’inondation par débordement, ruissellement et remontées de nappe du fleuve

Rhône et de ses affluents délimités sur le plan joint à l’arrêté de prescription.

Article 2 : Division du territoire en zones

L’enveloppe de la zone inondable est divisée en 3 zones :

– une zone R (zone rouge) correspondant à une zone de contrainte forte.

À l’intérieur de cette zone ont été identifiés les secteurs suivants :

• un  secteur  RAu  correspondant  aux  zones  fortement  exposées  situées  en
centre urbain dense réglementé au titre de la bande de sécurité de la digue CNR ;

• un secteur Ra correspondant à la bande de sécurité située derrière la digue
CNR

• un secteur Rp, correspondant à la zone de la halte fluviale

– une zone B (zone bleue) correspondant à une zone de contrainte modérée.

– Une zone V (zone verte) correspondant à une zone de cuvette protégée par une digue
CNR

ARTICLE 3 : Effets du P.P.R.

Dès son caractère exécutoire le P.P.R.i. vaut servitude d’utilité publique. À ce titre, conformément à
l’article L126.1 du code de l’urbanisme, il doit être annexé par arrêté municipal, au Plan Local
d’Urbanisme (PLU).

ARTICLE 4 : Composition du règlement

Le règlement est composé de 7 parties :
– dispositions générales,
– zone R de contrainte forte,
– secteur Rau
– secteur Ra
– secteur Rp
– zone B de contrainte modérée,
– zone V de cuvette protégée par la digue CNR
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DISPOSITIONS GENERALES

Les règles d’occupation du sol et de construction contenues dans ce règlement poursuivent quatre
objectifs :

v la protection des personnes,

v la protection des biens,

v le libre écoulement des eaux,

v la conservation des champs d’inondation.

Dans toutes les zones soumises aux risques d'inondation et pour tous travaux (constructions neuves,
transformation,  aménagement,  réhabilitation  de  bâtiments…),  s’appliquent  les  dispositions
générales suivantes :

• Les constructions neuves ne doivent pas être implantées à proximité des talwegs*.

• La démolition  ou  la  modification  sans  étude  préalable  des  ouvrages  jouant  un  rôle  de
protection contre les crues est interdite.

• Les constructions (si elles sont autorisées) doivent être implantées de façon à minimiser les
obstacles supplémentaires à l’écoulement des eaux.

• Les constructions enterrées ou semi-enterrées sont interdites.

Compte tenu des risques connus, ces zones font l’objet de prescriptions s’appliquant aussi bien aux
constructions et aménagements nouveaux, qu’aux extensions et modifications de l’existant.

PPRi de la Voulte sur Rhône – règlement – enquête publique    * cf. glossaire en annexe au présent règlement
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ZONE R (zone rouge)

CARACTERE DE LA ZONE : Il s’agit d’une zone qui correspond :
➔ Aux secteurs soumis à un aléa fort (ou moyen pour les affluents), c’est-à-dire :

pour le Rhône     :  
Les secteurs susceptibles d’être submergés par des hauteurs d’eau 
supérieures à 1,00 mètre
pour les affluents     :  
les secteurs susceptibles d’être submergés par des hauteurs d’eau 
supérieures à 0,50 mètre et des vitesses supérieures à 0,20 m/s 
(mètre/seconde)

➔ Aux secteurs soumis à un aléa faible mais constituant un champ d’expansion de crue à
préserver. À savoir :
pour le Rhône     :  
les secteurs susceptibles d’être submergés par des hauteurs d’eau inférieures 
à 1,00 mètre, mais situés en dehors des zones actuellement urbanisées.

pour les affluents     :  
les  secteurs susceptibles d’être  submergés  par des hauteurs  d’eau inférieures à  0,50
mètre et des vitesses inférieures à 0,20 m/s (mètre/seconde) mais situés en-dehors des
zones actuellement urbanisées.

➔ Aux secteurs soumis à risque d’inondation identifiés par analyse géomorphologique.

C’est une zone de contrainte forte sur les constructions et les aménagements nouveaux.

ARTICLE R.1 : 
OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

R. 1.1.  Sont interdites toutes les occupations et utilisations du sol nouvelles,  autres que celles
expressément mentionnées à l’article R.2, avec ou sans constructions.

R. 1.2. Sont interdites toutes interventions sur les ouvrages, les terrains et les bâtiments existants
ayant pour effets :

− de faire obstacle à l’écoulement des eaux*,

− d’aggraver les risques et leurs effets,

− de réduire les champs d’inondation nécessaires à l'écoulement des crues,

− d’accroître la vulnérabilité* (ex : la transformation totale ou partielle d’un bâtiment agricole
en habitation).

R. 1.3. Sont interdites les reconstructions en cas de sinistre, si la destruction du bâtiment est

due à une inondation.
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ARTICLE R. 2 :
OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES

R. 2.1. OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL NOUVELLES

Malgré les dispositions de l’article R. 1 (interdictions), sont seules admises les occupations et

utilisations du sol suivantes :

➢ Les infrastructures publiques* et travaux nécessaires à leur réalisation.

➢ Les équipements publics* utiles au fonctionnement des services publics* et ne recevant pas
de public, dans les conditions suivantes

– les  installations  techniques  sensibles  à  l'eau  (installations  électriques,  chaufferie,...)
seront réalisées au-dessus de la cote de référence.

– le stockage des produits potentiellement polluants sera réalisé au-dessus de la cote de
référence.

➢ Les réseaux d’assainissement et de distribution étanches à l’eau de crue et  munis  de
dispositifs assurant leur fonctionnement en cas de crue.

➢ Les  réseaux d’irrigation et de drainage, les captages d’eau potable et les installations
qui y sont liées.

➢ Les  installations,  ouvrages  et  travaux divers  destinés  à  améliorer  l’écoulement  ou  le
stockage des eaux ou à réduire le risque.

➢ Les aménagements de terrains de plein air, de sports et de loisirs au niveau du sol (sans
constructions).

➢ Les remblais strictement nécessaires à la construction et à son accès.

➢ Les  constructions  et  installations  nécessaires  à  l’entretien,  à  l’exploitation  et  au

renouvellement des ouvrages hydrauliques et hydroélectriques.

➢ Les terrasses couvertes ou non à condition d’être et de rester ouvertes.

➢ Les piscines avec local technique liées à une habitation existante.

➢ Les  clôtures perméables  à  l’eau  uniquement  constituées  d’un  grillage  (possibilités  de
fondations enterrées)

➢ Les citernes, les fosses septiques et les cuves à fuel liées et nécessaires à une construction
existante à condition d’être lestées et ancrées au sol.

➢ Les constructions à usage agricole (à l’exception de toute habitation) dans les conditions
suivantes :

– elles doivent être strictement liées et nécessaires à une exploitation existante,

– aucune implantation ne doit être possible sur la même exploitation en dehors de la zone
inondable. (dans ce cas, l'implantation se fera de préférence dans la zone d'aléa modéré)

➢ La reconstruction après sinistre lorsque la destruction n’est pas liée à une inondation :

PPRi de la Voulte sur Rhône – règlement – enquête publique    * cf. glossaire en annexe au présent règlement
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– le premier plancher habitable reconstruit sera réalisé au-dessus de la cote de référence. En 
cas d’impossibilité technique, un niveau habitable refuge (par logement) sera créé au-dessus
de la cote de référence, accessible de l’intérieur et de l’extérieur.

– les installations techniques sensibles à l’eau (installations électriques…) seront réalisées 
au-dessus de la cote de la crue de référence.

– les matériaux utilisés pour les parties inondables (pour les menuiseries, portes, fenêtres, 
vantaux revêtements de sol et des murs, protections phoniques et thermiques) seront 
résistants à l’eau.

– le stockage des produits potentiellement polluants sera effectué au-dessus de la cote de 
référence.

➢ Les  annexes*  liées à une habitation existante, d’une emprise au sol inférieure ou égale à
30m² et à raison d’une seule annexe par habitation, dans les conditions suivantes :

– les  installations  techniques  sensibles  à  l'eau  (installations  électriques,  chaufferies  …)
seront réalisées au-dessus de la cote de référence,

– les matériaux utilisés dans les parties inondables (pour les menuiseries,  les portes, les
fenêtres,  les  vantaux,  les  revêtements  de  sol  et  de  murs,  les  protections  phoniques  et
thermiques) seront résistants à l'eau.

N.B. Postérieurement à la date d’approbation du PPRi, une seule annexe par habitation 
existante avec emprise au sol inférieure ou égale à 30m² est autorisée.

PPRi de la Voulte sur Rhône – règlement – enquête publique    * cf. glossaire en annexe au présent règlement

6/28



R. 2.2. OUVRAGES ET CONSTRUCTIONS EXISTANTS* :

Dans l'ensemble de la zone rouge, malgré les dispositions de l'article 1 (interdictions), sont

autorisés :

➢ Les travaux courants d’entretien et de gestion des constructions et installations existantes
(aménagements internes, traitements de façade, réfection des toitures…).

➢ Le changement de destination* sous réserve qu'il ne conduise pas à une augmentation de
la vulnérabilité (augmentation de la population exposée).

➢ Les extensions limitées des bâtiments existants pour une mise aux normes d'habitabilité,
de sécurité et d’accessibilité.

➢ L’extension d’un bâtiment pour aménagement d’un abri ouvert, sans limitation de surface.

➢ L’extension des  bâtiments  à  usage  d’habitation  soit  par  surélévation soit  par
augmentation de l’emprise au sol et dans les conditions suivantes :

– l’extension sera au maximum de 20m² de surface de plancher* et pour les bâtiments ne
créant  pas  de  surface  de  plancher*,  de  30  m²  d’emprise  au  sol*,  à  raison d’une  seule
extension par habitation.
– s’il n’existe pas, un niveau habitable refuge sera créé au-dessus de la cote de référence,
accessible de l’intérieur et  de l’extérieur (la surface affectée au niveau refuge ne sera pas
décomptée de la superficie autorisée).

Dans la partie étendue :
– les installations techniques sensibles à l'eau (installations électriques, chaufferie…) seront
réalisées au-dessus de la cote de référence,
– les matériaux utilisés dans les parties inondables (pour les menuiseries,  les portes, les
fenêtres,  les  vantaux,  les  revêtements  de  sol  et  des  murs,  les  protections  phoniques  et
thermiques) seront résistants à l’eau.

➢ L’extension des bâtiments à usage agricole et d’activités, dans les conditions suivantes :
– l’extension devra être inférieure ou égale à 30 % de l’emprise au sol existante,
– dans  la  partie  étendue,  les  installations  techniques  sensibles  à  l’eau  (installations
électriques, chaufferie…) seront réalisées au-dessus de la cote de référence*,
– un niveau habitable refuge (s’il n’existe pas) accessible de l’intérieur et de l’extérieur sera
créé pour les habitations et les bâtiments d’activités,
– les matériaux utilisés dans les parties inondables (pour les menuiseries,  les portes, les
fenêtres,  les  vantaux,  les  revêtements  de  sol  et  des  murs,  les  protections  phoniques  et
thermiques) seront résistants à l’eau,
– le stockage des produits potentiellement polluants sera réalisé au-dessus de la cote de
référence*.

➢  L’aménagement intérieur (y compris la rénovation et la réhabilitation) des bâtiments sous
réserve qu’il n’entraîne pas une augmentation de la vulnérabilité*.
– pour les niveaux situés en dessous de la cote de référence, la surface habitable aménagée 
devra être au maximum de 20 m²,
– les installations techniques sensibles à l’eau (installations électriques, chaufferie…) seront
réalisées au-dessus de la cote de référence, 
– un niveau habitable refuge* (s’il n’existe pas) accessible de l’intérieur et de l’extérieur 
sera créé pour les habitations et les bâtiments d’activités,
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– les matériaux utilisés dans les parties inondables (pour les menuiseries, les portes, les 
fenêtres, les vantaux, les revêtements de sol et des murs, les protections phoniques et 
thermiques) seront résistants à l’eau,
– le stockage des produits potentiellement polluants sera mis au-dessus de la cote de 
référence*.

➢ L’extension des  équipements  publics  ne recevant pas de public  et les  constructions

nouvelles  qui  y  sont liées  (station d’épuration,  déchetterie,  local  technique…) dans les
conditions suivantes :

– les installations techniques sensibles à l’eau (installations électriques, chaufferie…) seront
réalisées au-dessus de la cote de référence,
– le stockage des produits potentiellement polluants sera réalisé au-dessus de la cote de
référence
– en cas de construction de bureau, le plancher devra être implanté au-dessus de la cote de
référence.
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SECTEUR Rau (zone rouge)

CARACTERE DE LA ZONE :
Il s’agit d’une zone soumise à un aléa fort, située en centre-bourg dans la bande de sécurité de la 
digue CNR.
C’est une zone de contrainte forte sur les constructions et les aménagements nouveaux.

Rau1 : 
OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Rau. 1.1. Sont interdites  toutes les occupations et utilisations du sol nouvelles (autres que celles
expressément mentionnées à l’article Rau.2), avec ou sans constructions.

Rau. 1.2. Sont interdites toutes interventions sur les ouvrages, les terrains et les bâtiments existants
ayant pour effets :

− de faire obstacle à l’écoulement des eaux,

− d’aggraver les risques et leurs effets,

− de réduire les champs d’inondation nécessaires à l’écoulement des crues,

− d’accroître la vulnérabilité* (ex : la transformation totale ou partielle d’un bâtiment agricole
en habitation).

Rau. 1.3. Sont interdites les reconstructions en cas de sinistre, si la destruction du bâtiment est due
à une inondation.

Rau. 2 :
OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS 
CONDITIONS

Rau. 2.1. OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL NOUVELLES.

Malgré les dispositions de l'article Rau.1 (interdictions), sont admises les occupations et

utilisations du sol suivantes :

➢ Les infrastructures publiques* et travaux nécessaires à leur réalisation.

➢ Les  équipements publics*  utiles  au  fonctionnement  des  services  publics*  et  ne
recevant pas de public, dans les conditions suivantes

− les installations techniques sensibles à l'eau (installations électriques, chaufferie,...)
seront réalisées au-dessus de la cote de référence.

− le stockage des produits potentiellement polluants sera réalisé au-dessus de la cote de
référence.

➢ Les réseaux d’assainissement et de distribution étanches à l’eau de crue et munis
de dispositifs assurant leur fonctionnement en cas de crue.
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➢ Les  réseaux  d’irrigation  et  de  drainage,  les  captages  d’eau  potable et  les
installations qui y sont liées.

➢ Les installations et travaux divers destinés à améliorer l'écoulement ou le stockage
des eaux ou à réduire le risque.

➢ Les aménagements de terrains de plein air, de sports et de loisirs au niveau du sol
(sans construction).

➢ Les remblais strictement nécessaires à la construction et à son accès.

➢ Les constructions et installations nécessaires à l’entretien, à l’exploitation et au

renouvellement des ouvrages hydrauliques et hydroélectriques.

➢ Les terrasses couvertes ou non à condition d’être et de rester ouvertes.

➢ Les piscines avec local technique liées à une habitation existante.

➢ Les clôtures uniquement grillagées (possibilités de fondations enterrées).

➢ Les citernes,  les  fosses  septiques et  les  cuves  à fuel  liées  et  nécessaires  à  une
construction existante à condition d’être lestées et ancrées au sol.

➢ La  reconstruction  après  sinistre lorsque  la  destruction  n’est  pas  liée  à  une
inondation :
– le  premier  plancher  habitable  reconstruit  sera  réalisé  au-dessus  de  la  cote  de
référence.  En  cas  d’impossibilité  technique,  un  niveau  habitable  refuge  (par
logement) sera créé au-dessus de la cote de référence, accessible de l’intérieur et de
l’extérieur.

– les installations  techniques  sensibles  à  l’eau  (installations  électriques…)  seront
réalisées au-dessus de la cote de la crue de référence.

– les matériaux utilisés pour les parties inondables (pour les : menuiseries, portes,
fenêtres,  vantaux  revêtements  de  sol  et  des  murs,  protections  phoniques  et
thermiques) seront résistants à l’eau.

– le stockage des produits potentiellement polluants sera réalisé au-dessus de la cote
de référence.

➢ Les constructions à usage d’habitation ou d’activité (hors établissements recevant
du public sensible) ainsi que les  aires de stationnement  qui y sont liées dans les
conditions suivantes :

– pour les habitations, le 1er plancher habitable sera réalisé au-dessus de la cote de
référence*,

– pour les autres bâtiments, il faudra qu'il y ait un niveau refuge, sauf impossibilité
technique (liée à un problème de propriété, d'architecture ou technique)

➢ Les annexes* liées à une habitation existante, d’une emprise au sol* inférieure ou
égale  à  30m²  et  à  raison  d’une  seule  annexe  par  habitation,  dans  les  conditions
suivantes :

PPRi de la Voulte sur Rhône – règlement – enquête publique    * cf. glossaire en annexe au présent règlement

10/28



– les installations techniques sensibles à l'eau (installations électriques, chaufferies
…) seront réalisées au-dessus de la cote de référence,

– les matériaux utilisés dans les parties inondables (pour les menuiseries, les portes,
les fenêtres, les vantaux, les revêtements de sol et de murs, les protections phoniques
et thermiques) seront résistants à l'eau.

N.B.  Postérieurement  à  la  date  d’approbation  du  PPRi,  une  seule  annexe  par
habitation existante avec emprise au sol inférieure ou égale à 30m² est autorisée.
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Rau. 2.2. OUVRAGES ET CONSTRUCTIONS EXISTANTS :

Dans l’ensemble du secteur Rau, malgré les dispositions de l'article Rau.1 (interdictions), sont

autorisés :

➢ Les  travaux courants d'entretien et  de gestion des constructions et  installations
existantes. (Exemple : aménagements internes, traitements de façade, réfection des
toitures)

➢ L’extension d’un bâtiment pour aménagement d’un abri ouvert,  sans limitation de
surface.

➢ L’extension des bâtiments à usage d’habitation :

– s’il  n’existe  pas,  un  niveau  habitable  refuge  sera  créé  au-dessus  de  la  cote  de
référence*, accessible de l’intérieur et de l'extérieur,

– dans la partie étendue, les installations techniques sensibles à l’eau (installations
électriques,  chaufferie…)  seront  réalisées  au-dessus  de  la  cote  de  référence  ou
protégées des eaux de crue,

– les matériaux utilisés dans les parties inondables (pour les menuiseries, les portes,
les  fenêtres,  les  vantaux,  les  revêtements  de  sol  et  des  murs,  les  protections
phoniques et thermiques) seront résistants à l’eau.

➢ L’extension des bâtiments à usage d’activités.

– dans la partie étendue, les installations techniques sensibles à l’eau (installations
électriques,  chaufferie…)  seront  réalisées  au-dessus  de  la  cote  de  référence  ou
protégées des eaux de crue.

– les matériaux utilisés dans les parties inondables (pour les menuiseries, les portes,
les  fenêtres,  les  vantaux,  les  revêtements  de  sol  et  des  murs,  les  protections
phoniques et thermiques) seront résistants à l’eau,

– le stockage des produits potentiellement polluants sera réalisé au-dessus de la cote
de référence.

➢ Le  changement  de  destination*  des  bâtiments  existants  sous  réserve  qu’il  ne
conduise pas à une augmentation de la vulnérabilité*.

– les planchers habitables seront réalisés au-dessus de la cote de référence.

– les installations techniques sensibles à l’eau (installations électriques, chaufferie…)
seront réalisées au-dessus de la cote de référence ou protégés des eaux de crue et de
ruissellement.

– le stockage des produits potentiellement polluants sera réalisé au-dessus de la cote
de référence.

– les matériaux utilisés dans les parties inondables (pour les menuiseries, les portes,
les  fenêtres,  les  vantaux,  les  revêtements  de  sol  et  des  murs,  les  protections
phoniques et thermiques) seront résistants à l’eau.

➢ L’aménagement intérieur des bâtiments à usage d’habitation, d’activités à 
condition qu’il n’entraîne pas une augmentation de la vulnérabilité*.

– les niveaux situés en dessous de la cote de référence* ne seront pas aménagés en 
surface habitable,
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– les installations sensibles à l’eau (installations électriques, chaufferie…) seront 
réalisées au-dessus de la cote de référence,

– un niveau habitable  (s’il n’existe pas) accessible de l’intérieur et de l’extérieur 
sera créé pour les habitations et les bâtiments d’activités,

– les matériaux utilisés dans les parties inondables (pour les menuiseries, les portes, 
les fenêtres, les vantaux, les revêtements de sol et des murs, les protections 
phoniques et thermiques) seront résistants à l’eau,

– le stockage des produits potentiellement polluants sera situé au-dessus de la cote de
référence.

➢ L’extension des équipements publics et les constructions nouvelles qui y sont 

liées

– les installations sensibles à l’eau (installations électriques, chaufferie…) seront 
réalisées au-dessus de la cote de référence ou protégées des eaux de crue.

– le stockage des produits potentiellement polluants sera mis au-dessus de la cote de 
référence,

– en cas de construction de bureau, le plancher devra être implanté au-dessus de la
cote de référence.

PPRi de la Voulte sur Rhône – règlement – enquête publique    * cf. glossaire en annexe au présent règlement

13/28



SECTEUR Ra (zone rouge)

CARACTERE DE LA ZONE : 

Il s’agit d’une zone située à proximité immédiate de la digue sous concession de la Compagnie
Nationale du Rhône, outre le risque d’inondation, elle est soumise à un sur-aléa lié au risque de
rupture des digues. Elle s’étend sur une largeur de 100m comptée à partir du pied de la digue du
coté opposé au fleuve.
C’est une zone de contrainte forte sur les constructions et les aménagements nouveaux.

Ra.1 :
OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES

Ra. 1.1.  Sont interdites  toutes les occupations et utilisations du sol nouvelles (autres que celles
expressément mentionnées à l'article Ra.2), avec ou sans constructions.

Ra. 1.2. Sont interdites toutes interventions sur les ouvrages, les terrains et les bâtiments existants
ayant pour effets :

− de faire obstacle à l'écoulement des eaux,

− d’aggraver les risques et leurs effets,

− de réduire les champs d’inondation nécessaires à l’écoulement des crues,

− d’accroître la vulnérabilité* (ex : la transformation totale ou partielle d’un bâtiment agricole
en habitation).

Ra. 1.3. Sont interdites les reconstructions en cas de sinistre, si la destruction du bâtiment est due à
une inondation.
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Ra. 2 :
OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS 
CONDITIONS

Ra. 2.1. OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL NOUVELLES.

Malgré les dispositions de l'article Ra. 1 (interdictions), sont seules admises les occupations et

utilisations du sol suivantes :

➢ Les infrastructures publiques et travaux nécessaires à leur réalisation.

➢ Les équipements publics* utiles au fonctionnement des services publics* et ne recevant pas
de public dans les conditions suivantes :

- les installations techniques sensibles à l'eau (installations électriques, chaufferie …) seront
réalisées au-dessus de la cote de référence

- le stockage des produits  potentiellement polluants sera réalisé au-dessus de la cote de
référence

➢ Les réseaux d’assainissement et de distribution étanches à l’eau de crue et  munis  de
dispositifs assurant leur fonctionnement en cas de crue.

➢ Les  réseaux d’irrigation et de drainage, les captages d’eau potable et les installations
qui y sont liées.

➢ Les  installations,  ouvrages  et  travaux divers destinés  à  améliorer  l'écoulement  ou  le
stockage des eaux ou à réduire le risque.

➢ Les aménagements de terrains de plein air, de sports et de loisirs au niveau du sol.

➢ Les remblais strictement nécessaires à la construction et à son accès.

➢ Les  constructions  et  installations  nécessaires  à  l'entretien,  à  l’exploitation  et  au
renouvellement des ouvrages hydrauliques et hydroélectriques.

➢ Les terrasses couvertes ou non à condition d’être et de rester ouvertes.

➢ Les piscines avec local technique liées à une habitation existante.

➢ Les clôtures perméables à l'eau. 

➢ Les citernes, les fosses septiques et les cuves à fuel liées et nécessaires à une construction
existante à condition d’être lestées et ancrées au sol.

➢ La reconstruction après sinistre lorsque la destruction n’est pas liée à une inondation:

–  le premier plancher habitable reconstruit sera réalisé au-dessus de la cote de référence. En
cas d’impossibilité technique, un niveau habitable refuge (par logement) sera créé au-dessus
de la cote de référence, accessible de l’intérieur et de l'extérieur.

– les installations techniques sensibles à l’eau (installations électriques…) seront réalisées 
au-dessus de la cote de la crue de référence.

–  les matériaux utilisés pour les parties inondables (pour les : menuiseries, portes, fenêtres, 
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vantaux revêtements de sol et des murs, protections phoniques et thermiques) seront 
résistants à l’eau.

– le stockage des produits potentiellement polluants sera réalisé au-dessus de la cote de 
référence

➢ Les annexes* liées à une habitation existante, d’une emprise au sol* inférieure ou égale à 
30m²et à raison d’une seule annexe par habitation, dans les conditions suivantes :

– les  installations  techniques  sensibles  à  l'eau  (installations  électriques,  chaufferies  …)
seront réalisées au-dessus de la cote de référence,

– les matériaux utilisés dans les parties inondables (pour les menuiseries,  les portes, les
fenêtres,  les  vantaux,  les  revêtements  de  sol  et  de  murs,  les  protections  phoniques  et
thermiques) seront résistants à l'eau.

N.B. Postérieurement à la date d’approbation du PPRi, une seule annexe par habitation 
existante avec emprise au sol inférieure ou égale à 30m² est autorisée.

Ra. 2.2. OUVRAGES ET CONSTRUCTIONS EXISTANTS :

Dans l’ensemble de la zone Ra, malgré les dispositions de l’article Ra.1 (interdictions), sont

autorisés :

➢ Les travaux courants d’entretien et de gestion des constructions et installations existantes.
Exemple : aménagements internes, traitements de façade, réfection des toitures.

➢ L’extension des équipements publics et les constructions nouvelles qui y sont liées 

(station d’épuration, déchetterie, local technique…).

– les installations sensibles à l’eau (installations électriques, chaufferie…) seront réalisées  
au-dessus de la cote de référence,

– le stockage des produits potentiellement polluants sera réalisé au-dessus de la cote de 
référence,

– en cas de construction de bureau, le plancher devra être implanté au-dessus de la cote de 
référence.

➢ Les constructions et installations nécessaires à l’entretien, à l’exploitation et au 
renouvellement des ouvrages de la CNR

➢ L’extension d’un bâtiment pour aménagement d’un abri ouvert, sans limitation de surface.

➢ Les extensions limitées des bâtiments existants pour une mise aux normes d’habitabilité,

de sécurité et d’accessibilité.

➢ L’extension des bâtiments à usage d’habitation:

– l’extension sera au maximum de 20m² de surface de plancher* et pour les bâtiments ne
créant  pas  de  surface  de  plancher*,  de  30  m²  d’emprise  au  sol*,  à  raison  d'une  seule
extension par habitation.

– s’il n’existe pas, un niveau habitable refuge sera créé au-dessus de la cote de référence*,
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accessible  de  l’intérieur  et  disposant  d’une issue  de  secours  vers  l’extérieur  (la  surface
affectée au niveau refuge ne sera pas décomptée de la superficie autorisée).

– dans  la  partie  étendue,  les  installations  techniques  sensibles  à  l’eau  (installations
électriques, chaufferie…) seront réalisées au-dessus de la cote de référence

– les matériaux utilisés dans les parties inondables (pour les menuiseries,  les portes, les
fenêtres,  les  vantaux,  les  revêtements  de  sol  et  des  murs,  les  protections  phoniques  et
thermiques) seront résistants à l’eau.

➢ L’extension des bâtiments à usage agricole et d’activités. 

– l'extension sera inférieure ou égale à 30 % de l’emprise au sol existante,

– s’il n’existe pas, un niveau habitable refuge sera créée au-dessus de la cote de référence,
accessible de l’intérieur et disposant d’une issue de secours vers l'extérieur.

– dans  la  partie  étendue,  les  installations  techniques  sensibles  à  l’eau  (installations
électriques, chaufferie…) seront réalisées au-dessus de la cote de référence,

– les matériaux utilisés dans les parties inondables (pour les menuiseries,  les portes, les
fenêtres,  les  vantaux,  les  revêtements  de  sol  et  des  murs,  les  protections  phoniques  et
thermiques) seront résistants à l'eau,

– le stockage des produits potentiellement polluants sera réalisé  au-dessus de la cote de
référence.

➢ L’aménagement intérieur des bâtiments à usage d’habitation, d’activités à condition qu’il 
n'entraîne pas une augmentation de la vulnérabilité*.

– les niveaux situés en dessous de la cote de référence* ne seront pas aménagés en surface 
habitable,

– les installations sensibles à l’eau (installations électriques, chaufferie…) seront réalisées 
au-dessus de la cote de référence,

– un niveau habitable refuge (s’il n’existe pas) accessible de l’intérieur et disposant d’une 
issue de secours vers l’extérieur sera créée pour les habitations et les bâtiments d’activités,

– les matériaux utilisés dans les parties inondables (pour les menuiseries, les portes, les 
fenêtres, les vantaux, les revêtements de sol et des murs, les protections phoniques et 
thermiques) seront résistants à l’eau,

– le stockage des produits potentiellement polluants sera réalisé au-dessus de la cote de 
référence.

➢ Le changement de destination* des bâtiments existants s’il ne conduit pas à une 
augmentation de vulnérabilité (ex : entrepôt => habitation).

– les installations techniques sensibles à l’eau (installations électriques, chaufferie…) seront
réalisées au-dessus de la cote de référence,

– le stockage des produits potentiellement polluants  sera réalisé  au-dessus de la cote de
référence,

– les matériaux utilisés dans les parties inondables (pour les menuiseries,  les portes, les
fenêtres,  les  vantaux,  les  revêtements  de  sol  et  des  murs,  les  protections  phoniques  et
thermiques) seront résistants à l’eau.
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➢ SECTEUR RP (zone rouge)
➢

➢ CARACTERE DE LA ZONE :
➢ Il s’agit d’une zone soumise à un aléa fort.
➢ Le secteur est consacré à la réalisation d'une halte fluviale.
➢

➢ RP.1 : 

➢ OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
➢

➢ Rp. 1.1. Sont interdites  toutes les occupations et utilisations du sol nouvelles (autres que
celles expressément mentionnées à l’article Rsp.2), avec ou sans constructions.

➢

➢ Rp. 1.2.  Sont interdites  toutes interventions sur les ouvrages, les terrains et les bâtiments
existants ayant pour effets :

➢

➢ de faire obstacle à l’écoulement des eaux,

➢ d’aggraver les risques et leurs effets,

➢ de réduire les champs d’inondation nécessaires à l’écoulement des crues,

➢ d’accroître la vulnérabilité*
➢

➢ Rp. 1.3. Sont interdites les reconstructions en cas de sinistre, si la destruction du bâtiment
est due à une inondation.

➢

➢

➢ Rp. 2 :

➢ OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS 
CONDITIONS

➢ Malgré les dispositions de l'article Rp.1 (interdictions), sont admises les occupations et

utilisations du sol suivantes :

➢

➢ Les infrastructures et travaux nécessaires à la réalisation de la halte fluviale.

➢ Les équipements publics* utiles au fonctionnement des services publics* et ne recevant pas
de public, dans les conditions suivantes

◦ les  installations  techniques  sensibles  à  l'eau  (installations  électriques,  chaufferie,...)
seront réalisées au-dessus de la cote de référence.

◦ le stockage des produits potentiellement polluants sera réalisé au-dessus de la cote de
référence.

➢ Les réseaux d’assainissement et de distribution étanches à l’eau de crue et  munis  de
dispositifs assurant leur fonctionnement en cas de crue.

➢ Les  installations et travaux divers destinés à améliorer l'écoulement ou le stockage des
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eaux ou à réduire le risque.

➢ Les aires de stationnement nécessaires à la halte fluviale, à condition que soit étudié un
dispositif garantissant la sécurité des personnes et des biens  (évacuation des véhicules et
d'interdiction d'accès...)

➢ Les remblais strictement nécessaires à la construction et à son accès.

➢ Les  constructions  et  installations  nécessaires  à  l’entretien,  à  l’exploitation  et  au

renouvellement des ouvrages hydrauliques et hydroélectriques.

➢ Les citernes, les fosses septiques et les cuves à fuel liées et nécessaires à une construction
existante à condition d’être lestées et ancrées au sol.
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ZONE B (zone bleue)

CARACTERE DE LA ZONE :
Il s’agit d’une zone modérément exposée en zone urbanisée. Elle correspond :

– pour  le  Rhône :  à  des  secteurs  susceptibles  d’être  submergés  par  des  hauteurs  d’eau
inférieures à 1,00 mètre situés à l'intérieur des zones actuellement urbanisées.
– Pour  l'Eyrieux  (crues  rapides) :  à  des  secteurs  susceptibles  d’être  submergés  par  des
hauteurs d’eau inférieures à 0,50m et à des vitesses inférieures à 0.20 m/s (mètre/seconde)
situés à l’intérieur de zones actuellement urbanisées.

C’est une zone de contrainte modérée pour les constructions et les aménagements nouveaux.
Sous réserves des dispositions suivantes, les constructions et aménagements sont autorisés.

B.1 :
OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES

B. 1.1 Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes :

• La création et l’extension de camping.

• Les établissements de gestion de crise.

• La création d’établissements recevant du public sensible avec hébergement.
(maison de retraite, hôpital…)

• La reconstruction en cas de sinistre, si ce dernier est dû à une inondation.

• La création d’aires publiques de stationnement dès lors qu’il existe des possibilités
en dehors de la zone inondable.

• Les constructions enterrées ou semi-enterrées.

• Les remblais non mentionnés à l'article B 2.1. Le remblaiement total d’une parcelle 
est donc interdit.

B.  1.2.  Sont  interdites  toutes  interventions  sur les  ouvrages,  les  terrains  et  les  bâtiments

existants ayant pour effets :

− de faire obstacle à l’écoulement des eaux,

− d’aggraver les risques et leurs effets,

− de réduire les champs d’inondation nécessaires à l’écoulement des crues,

− d’accroître la vulnérabilité*.
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B. 2 :
OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS 
CONDITIONS

B.2.1. OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL NOUVELLES 

➢ Les réseaux d’assainissement et de distribution seront étanches à l’eau de crue et 
munis de dispositifs assurant leur fonctionnement en cas de crue.

➢ les équipements publics nécessaires au fonctionnement des services publics et ne 
recevant pas du public (station d’épuration, locaux techniques…)

– les installations  techniques  sensibles  à  l’eau  (installations  électriques,
chaufferies…) seront réalisées au-dessus de la cote de référence,

– le stockage des produits potentiellement polluants sera réalisé au-dessus de la cote
de référence.

➢ Les  aménagements  de terrains en plein air,  de sport et  de loisirs  avec ou sans
construction, dans les conditions suivantes :

– les  installations  sensibles  à  l'eau  (installations  électriques,  chaufferies…) seront
réalisées au-dessus de la cote de référence,

– les  matériaux utilisés  pour  les  parties  inondables  (menuiseries,  portes,  fenêtres,
vantaux,  revêtements de sols et  de murs,  protections phoniques  et  thermiques…)
seront résistants à l’eau.

➢ Les remblais à condition d’être strictement nécessaires aux constructions autorisées 
et à leurs accès.

➢ Les citernes, les fosses septiques et les cuves à fuel liées à une construction à 
condition d’être lestées et ancrées au sol

➢ Les piscines si elles sont liées à une habitation existante.

➢ Les clôtures perméables aux eaux de crue. Les murs pleins avec orifices de décharge
en pied sont autorisés.

➢ Les constructions à usage d'habitation ainsi que les aires de stationnement qui y 
sont liées :

– le 1er plancher habitable sera réalisé au-dessus de la cote de référence*,

– les installations  techniques  sensibles  à  l’eau  (installations  électriques,
chaufferies…) seront réalisées au-dessus de la cote de référence,

– les matériaux utilisés dans les parties inondables (pour les menuiseries, les portes,
les  fenêtres,  les  vantaux,  les  revêtements  de  sol  et  des  murs,  les  protections
phoniques et thermiques) seront résistants à l'eau.

➢ Les annexes* aux habitations existantes :

– les installations  techniques  sensibles  à  l’eau  (installations  électriques,
chaufferies…) seront réalisées au-dessus de la cote de référence,
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– les matériaux utilisés dans les parties inondables (pour les menuiseries, les portes,
les  fenêtres,  les  vantaux,  les  revêtements  de  sol  et  des  murs,  les  protections
phoniques et thermiques) seront résistants à l’eau.

➢ Les constructions à usage d’activités, les établissements recevant du public non 

sensible et les établissements recevant du public sensible sans hébergement ainsi 
que les aires de stationnement et les annexes* qui y sont liées:

– le 1er plancher sera réalisé au-dessus de la cote de référence*,

– les installations  techniques  sensibles  à  l’eau  (installations  électriques,
chaufferies…) seront réalisées au-dessus de la cote de référence,

– les matériaux utilisés dans les parties inondables (pour les menuiseries, les portes,
les  fenêtres,  les  vantaux,  les  revêtements  de  sol  et  des  murs,  les  protections
phoniques et thermiques) seront résistants à l’eau,

– un dispositif garantissant la sécurité du public reçu (évacuation ou mise en sécurité
et interdiction d’accès) sera étudié.

➢ La reconstruction en cas de sinistre autre que dû à une inondation, des bâtiments
à usage : d’habitation et d’activités :

– le 1er  plancher  habitable sera réalisé au-dessus de la cote de référence.  En cas
d’impossibilité technique, un niveau habitable refuge (par logement) sera créé au-
dessus de la cote de référence, accessible de l’intérieur et de l’extérieur.

– les installations techniques sensibles à l’eau (installations électriques, 
chaufferies…) seront réalisées au-dessus de la cote de référence,

– les matériaux utilisés dans les parties inondables (pour les menuiseries, les portes,
les  fenêtres,  les  vantaux,  les  revêtements  de  sol  et  des  murs,  les  protections
phoniques et thermiques) seront résistants à l’eau,

– le stockage des produits potentiellement polluants sera réalisé au-dessus de la cote
de référence.
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B.2.2. OUVRAGES ET CONSTRUCTIONS EXISTANTS :

➢ L’extension des bâtiments à usage d’habitation.

– le plancher habitable de l’extension sera réalisé au-dessus de la cote de référence*,

– les installations techniques sensibles à l’eau (installations électriques, chaufferie…)
seront réalisées au-dessus de la cote de référence.

➢ L’extension des bâtiments à usage d’activité.

– le plancher de l’extension sera réalisé au-dessus de la cote de référence*,

– les installations techniques sensibles à l’eau (installations électriques, chaufferie…)
seront réalisées au-dessus de la cote de référence,

– les produits potentiellement polluants seront mis au-dessus de la cote de référence.

➢ L’aménagement  (y compris la rénovation et la réhabilitation)  des bâtiments à usage
d’habitation et d’activités.

– les planchers habitables seront réalisés au-dessus de la cote de référence,

– les installations techniques sensibles à l’eau (installations électriques, chaufferie…)
seront réalisées au-dessus de la cote de référence,

– le stockage des produits  potentiellement polluants sera mis au-dessus de la cote de
référence,

– les matériaux utilisés dans les parties inondables (pour les menuiseries, les portes,
les  fenêtres,  les  vantaux,  les  revêtements  de  sol  et  des  murs,  les  protections
phoniques et thermiques) seront résistants à l’eau.

➢ Le changement de destination des bâtiments existants.

– les planchers habitables seront réalisés au-dessus de la cote de référence,

– les installations techniques sensibles à l’eau (installations électriques, chaufferie…)
seront réalisées au-dessus de la cote de référence,

– le stockage des produits potentiellement polluants sera mis au-dessus de la cote de
référence,

– les matériaux utilisés dans les parties inondables (pour les menuiseries, les portes,
les  fenêtres,  les  vantaux,  les  revêtements  de  sol  et  des  murs,  les  protections
phoniques et thermiques) seront résistants à l’eau.
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ZONE V (zone verte)

CARACTERE DE LA ZONE :
Il s’agit d’une zone de cuvette protégée par une digue sous concession de la CNR, soumise aux
risques liés au ruissellement et à la remontée des nappes phréatiques.

ARTICLE V. 1 :
OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES

V. 1.1 Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes :

• La création et l'extension de campings.

• Les établissements de gestion de crise.

• La création d'établissements recevant du public sensible avec hébergement.
(maison de retraite, hôpital…)

• La reconstruction en cas de sinistre, si ce dernier est dû à une inondation.

• Les constructions enterrées ou semi-enterrées.

• Les remblais non mentionnés à l’article V.2.1. Le remblaiement total d'une parcelle 
est donc interdit.

ARTICLE V. 2 :
OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS 
CONDITIONS

V. 2.1. OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL NOUVELLES

➢ Les réseaux d'assainissement et de distribution seront étanches à l’eau de crue et 
munis de dispositifs assurant leur fonctionnement en cas de crue.

➢ Les remblais à condition d’être strictement nécessaires aux constructions autorisées 
et à leurs accès.

➢ Les aménagements de terrains en plein air, de sport et de loisirs avec ou sans 
construction, dans les conditions suivantes :

– le 1er plancher habitable sera réalisé au minimum à 0,50m au-dessus du terrain 
naturel,

– les  installations sensibles  à  l’eau (installations électriques,  chaufferies…) seront
réalisées à 0,50m au-dessus du terrain naturel  ,  

– les  matériaux utilisés  pour  les  parties  inondables  (menuiseries,  portes,  fenêtres,
vantaux,  revêtements  de  sols  et  de  murs,  protections  phoniques  et  thermiques…)
seront résistants à l’eau.
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➢ Les piscines si elles sont liées à une habitation existante et leur local technique, dans 
les conditions suivantes : les installations sensibles à l’eau (installations électriques, 
chaufferies…) seront réalisées à 0,50m au-dessus du terrain naturel.

➢ Les clôtures perméables aux eaux de crue.

➢ Les équipements publics nécessaires au fonctionnement des services publics et ne 
recevant pas du public 

– les installations  techniques  sensibles  à  l’eau  (installations  électriques,
chaufferies…) seront réalisées à 0,50m au-dessus du terrain naturel,

– le stockage des produits potentiellement polluants sera réalisé à 0,50m au-dessus du
terrain naturel.

➢ Les constructions à usage d’habitation ainsi que les aires de stationnement qui y 
sont liées :

– le 1er plancher habitable sera réalisé à 0,50m au-dessus du terrain naturel,

– les installations  techniques  sensibles  à  l’eau  (installations  électriques,
chaufferies…) seront réalisées à 0,50m au-dessus du terrain naturel,

– les matériaux utilisés dans les parties inondables (pour les menuiseries, les portes,
les  fenêtres,  les  vantaux,  les  revêtements  de  sol  et  des  murs,  les  protections
phoniques et thermiques) seront résistants à l’eau.

➢ Les constructions à usage d’activités, les établissements recevant du public non-

sensible et les établissements recevant du public sensible sans hébergement ainsi 
que les aires de stationnement et les annexes* qui y sont liées

– le 1er plancher sera réalisé à 0,50m au-dessus du terrain naturel,

– les installations  techniques  sensibles  à  l’eau  (installations  électriques,
chaufferies…) seront réalisées à 0,50m au-dessus du terrain naturel,

– les matériaux utilisés dans les parties inondables (pour les menuiseries, les portes,
les  fenêtres,  les  vantaux,  les  revêtements  de  sol  et  des  murs,  les  protections
phoniques et thermiques) seront résistants à l’eau,

➢ La reconstruction en cas de sinistre autre que dû à une inondation, des bâtiments
à usage : d’habitation et d’activités :

– le  1er plancher habitable sera réalisé au-dessus de la  cote de référence.  En cas
d’impossibilité technique, un niveau habitable refuge (par logement) sera créé au-
dessus de la cote de référence, accessible de l’intérieur et de l’extérieur.

– les installations techniques sensibles à l’eau (installations électriques, 
chaufferies…) seront réalisées au-dessus de la cote de référence,

– les matériaux utilisés dans les parties inondables (pour les menuiseries, les portes,
les  fenêtres,  les  vantaux,  les  revêtements  de  sol  et  des  murs,  les  protections
phoniques et thermiques) seront résistants à l’eau,

– le stockage des produits potentiellement polluants sera réalisé au-dessus de la cote
de référence.
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V. 2.2. OUVRAGES ET CONSTRUCTIONS EXISTANTS :

➢ L’extension,  l'aménagement  et  le  changement  de  destination des  bâtiments  existants,
dans les conditions suivantes :

– le 1er plancher habitable sera réalisé au minimum à 0,50 m au-dessus du terrain naturel,

– les installations techniques sensibles à l’eau (installations électriques, chaufferie…) seront
réalisées au minimum à 0,50 m au-dessus du terrain naturel,

– le stockage des produits potentiellement polluants  sera mis au minimum à 0,50 m au-
dessus du terrain naturel,
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ANNEXE : GLOSSAIRE

Annexes.
Il s’agit d’une construction qui est obligatoirement liée à une construction déjà existante sur la
parcelle  (ou  l'unité  foncière).  Le  plus  souvent  cela  concerne  un  garage.  Postérieurement  à
l’approbation du PPRi, 1 seule annexe sera autorisée.

Bâtiment existant.
Il s’agit de toute construction existante à la date d’approbation du PPRi.

Bande de sécurité.
Une bande de sécurité totalement inconstructible est définie derrière les digues. Sa largeur, qui ne
peut être inférieure à 100m, varie en fonction de la différence de niveau entre la cote de la crue de
référence et les terrains situés à l'arrière de la digue. En l'absence d’étude spécifique, elle sera :
– de 100m si cette différence est inférieure à 1,5m
– de 150m si cette différence est comprise entre 1,50m et 2,50m
– de 250m si cette différence est comprise entre 2,5m et 4m
– de 400m si cette différence est supérieure à 4m.

Changement de destination.
Il s’agit du passage de l'une à l’autre des 9 catégories suivantes :
– habitation
– hébergement hôtelier
– bureaux
– commerce
– artisanat
– industrie
– exploitation agricole ou forestière
– fonction d'entrepôt
– constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif

Cote de référence.
Tant pour le Rhône que pour les autres cours d’eau, les études réalisées pour la qualification des
aléas, ont permis de calculer des cotes de la ligne d’eau qui servent de référence.
Ainsi, la réalisation d’un niveau refuge ou d’un plancher habitable doit être effectuée au-dessus de
cette cote.
Ces différentes cotes, figurent sur les plans de zonage réglementaire : Points Kilométriques (PK)
pour le Rhône et profils en travers (numérotés) pour les autres cours d’eau.

Emprise au sol.
L’emprise au sol est la projection verticale du volume de la construction, tous débords et surplombs
inclus.

Équipements publics
Ils peuvent être avec (transformateur EDF, poste de relèvement par exemple) ou sans construction
(réseaux). Cette notion comprend toutes les « réalisations » utiles au fonctionnement des services
publics.
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Extension.
On entend par extension un rajout à un bâtiment existant. Postérieurement à l'approbation du PPRi,
1 seule extension sera autorisée.

Installations temporaires.
Sont dispensées de toute formalité, en raison soit de la fiable durée de leur maintien en place, soit
de leur caractère temporaire compte tenu de l'usage auquel elles sont destinées, les constructions
implantées pour durée n’excédant pas 3 mois (art.421.5)

Libre écoulement des eaux.
Le  libre  écoulement  de  l’eau  peut  être  notamment  perturbé  par  la  mauvaise  orientation  d’un
bâtiment.
Ainsi,  bien  qu’autorisée  par  les  articles  R2  et  B2  du  règlement,  une  construction  qui  serait
implantée perpendiculairement au sens d’écoulement du cours d’eau en crue, se verrait opposer un
refus.

Logement du gardien.
Il s’agit de l’appartement de la personne dont la présence est indispensable pour la surveillance,
l’entretien,… du secteur.

Niveau habitable refuge.
L’obligation de réaliser dans certains, un niveau habitable refuge résulte de la volonté de mettre en
sécurité les personnes en cas de crue. C’est pourquoi ce niveau refuge doit être :
– situé au-dessus de la cote de référence
– accessible de l'intérieur (pour y accéder facilement) et de l'extérieur (pour être évacué). 
Il  s’agit  donc  d'un  niveau  dont  les  caractéristiques  (hauteur  et  superficie)  doivent  permettre
d'attendre l’arrivée des secours sans problème. Il s’agit donc d’un espace fermé et répondant aux
critères définissant les surfaces habitables (hauteur > 1,80m notamment).

Surface de plancher
La surface de plancher de la construction est égale à la somme des surfaces de planchers de chaque
niveau clos et couvert, calculée à partir du nu intérieur des façades.

Talwegs.
Ensemble des petits vallons qui appartiennent au réseau hydrographique et qui, la plupart du temps
sont à sec, mais sont toujours susceptibles de déborder rapidement en cas de pluies importants. Il
est nécessaire de ne pas en entraver le bon fonctionnement.

Vulnérabilité.
Cette  notion  englobe  tous  les  enjeux  soumis  à  un  aléa  inondation.  Toute  construction  et  tout
aménagement sont susceptibles d’augmenter la vulnérabilité notamment lorsqu’ils se traduisent par
une exposition supplémentaire de personnes au risque d’inondation.
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Numéro d'étude                     10CLE050

Date                                       Août 2013
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Légende

Zone R : zone fortement exposée

Zone B : zone modérément exposée

Cours d'eau

Profils en travers affluents et cote crue 
centennale (Q100) aux différents profils

Cote de référence du Rhône aux 
différents points kilométriques (PK)

Zone Rau : Secteur centre urbain réglementé 
au titre de la bande de sécurité des digues

Zonage réglementaire

Zone Ra : Secteur réglementé au titre de la 
bande de sécurité des digues

Limite de la bande de sécurité digue

Zone V : zone soumise aux risques de 
remontée de nappe et de ruissellement

Zone Rp : Port (halte fluviale)
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ANNEXE 3 : DOCUMENT(S) RELATIF(S) A LA SERVITUDE I3 
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ANNEXE 4 : DOCUMENT(S) RELATIF(S) A LA SERVITUDE I4 
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ANNEXE 5 : DOCUMENT(S) RELATIF(S) A LA SERVITUDE T1 
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ANNEXE 6 : DOCUMENT(S) RELATIF(S) A LA SERVITUDE PM2
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ANNEXE 7 : DOCUMENT(S) RELATIF(S) A LA SERVITUDE PM1 (PPRM) 
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Titre I : Portée du PPRM, dispositions générales

Le règlement du plan de prévention des risques miniers (PPRM) précise les règles applicables dans
les  différentes  zones  définies dans  la  carte  de  zonage réglementaire ainsi  que  les  mesures  de
prévention, de protection et de sauvegarde.

Chapitre I.1 - Champ d'application et objet

Article I.1.1 - Champ d'application

Le présent règlement du PPRM s'applique aux parties de territoire concernées de la commune de La
Voulte-sur-Rhône (département de l'Ardèche).

En application du code minier, et notamment son article L174-5, le PPRM détermine les mesures de
prévention, de protection et de sauvegarde à mettre en œuvre au regard des risques miniers et en
particulier vis-à-vis des aléas de type « effondrement localisé », « tassement » et « glissement », liés
aux anciennes exploitations minières qui impactent la commune de La Voulte-sur-Rhône.

Article I.1.2 - Objectif du PPRM

Le  PPRM est un outil réglementaire qui participe à la prévention des risques miniers dont l'objectif
principal est d'agir sur l'urbanisation existante et nouvelle afin de protéger, au mieux, les personnes et
les biens et de limiter la population exposée.

Chapitre I.2 - Application et mise en œuvre du PPRM

Article I.2.1 - Effets du PPRM

Le plan de prévention des risques miniers approuvé vaut servitude d'utilité publique. A ce titre, il doit
être annexé aux plans locaux d'urbanisme, conformément à l'article R. 126-1 du code de l'urbanisme.
Il est opposable à toute personne physique ou morale pour tout usage ou utilisation du sol sur le
territoire délimité par le périmètre du PPRM.

La réglementation du présent PPRM s'impose aux documents d'urbanisme en vigueur et dans ce cas,
les occupations et utilisations du sol admises ne le sont que dans la limite du respect de la règle la
plus contraignante.

Article I.2.2 - Sanction 

Le fait de construire ou d'aménager un terrain dans une zone interdite par un PPRM ou de ne pas
respecter les conditions de réalisation, d'utilisation ou d'exploitation prescrites par ce plan est puni des
peines prévues à l'article L480.4 du code de l'urbanisme.

De plus, la non prise en compte de dispositions d'un PPRM peut être sanctionnée et conduire à un
refus d'indemnisation en cas de sinistre.
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Article I.2.3 - Portée du règlement et respect des autres réglementations

Le présent règlement fixe les dispositions applicables aux nouvelles constructions et installations, aux
biens et  activités existants,  à l'exécution de tous travaux,  et  à l'exercice de toutes activités,  sans
préjudice  de  l'application  de  toute  autre  législation  ou  réglementation  en  vigueur.  Il  édicte  des
prescriptions et des recommandations en matière d'utilisation des sols qui devront être appliquées
sans se substituer aux autres réglementations qui demeurent applicables.

Article I.2.4 - Révision et modification du plan de prévention des risques

Les PPRM sont élaborés et approuvés en l’état des connaissances du moment et peuvent être révisés
ou modifiés selon certains cas de figure.

Cas  de  la  révision   :  La  procédure  de  révision  des  PPRM s’effectue  selon  les  formes  de  son
élaboration,  conformément  aux  dispositions  des  articles  R. 562-1  à  R. 562-9  du  code  de
l’environnement. Toutefois, l’article R. 562-10 dudit code prévoit une procédure de révision partielle, à
savoir que  « lorsque la révision ne porte que sur une partie du territoire couvert par le plan, seuls sont
associés les collectivités territoriales et  les établissements publics de coopération intercommunale
concernés et les consultations, la concertation et l'enquête publique mentionnées aux articles R.562-2,
R.562-7 et R.562-8 sont effectuées dans les seules communes sur le territoire desquelles la révision
est prescrite ».

Cas de la modification : La procédure de modification s'effectue selon les formes prévues par les
articles L.562-4-1-II et R.562-10-1 du code de l’environnement. Celle-ci peut notamment être utilisée
pour :

• rectifier une erreur matérielle ;
• modifier un élément mineur du règlement ou de la note de présentation ;
• modifier les documents graphiques délimitant les zones mentionnées aux 1° et 2° du II de
l'article L.562-1, pour prendre en compte un changement dans les circonstances de fait.

Cette  procédure  est  utilisée  lorsque  la  modification  envisagée du  PPRM ne porte  pas  atteinte  à
l’économie  générale  du  plan.  Dans  ce  cas,  en  lieu  et  place  de  l’enquête  publique,  le  projet  de
modification et l’exposé de ses motifs sont mis à la disposition du public pendant un mois précédant
l’approbation du document par le préfet.

Chapitre  I.3  –  Principe  de  délimitation  et  définitions  des  zones
réglementaires

Généralités
Le  règlement  du présent  PPRM est  rattaché  à  la  carte  de  zonage  réglementaire  découlant  du
croisement des enjeux et des aléas qui figure dans le dossier du PPRM.

Cette  carte  de  zonage  réglementaire  délimite  2  zones  représentées  chacune  par  une  couleur
spécifique, qui sont elles-mêmes divisées en plusieurs secteurs permettant de prendre en compte les
enjeux  ou/et les aléas de façon spécifique. A chaque couleur est  appliqué un principe,  lequel est
décliné en fonction de chaque secteur à travers un règlement particulier. 

La création de ces zones et secteurs est justifiée dans la note de présentation du présent plan.
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Cas de La Voulte Sur Rhône
Dans le présent PPRM, deux zones ont été identifiées :
- une zone rouge R
- une zone bleue B
règlement

Code « Couleur
Lettre »

R (rouge) B (bleu)

Type de règlement Principe d'interdiction  Principe de constructibilité sous
conditions 

Ces zones sont subdivisées comme précisé ci-dessous.

➢ La zone rouge «     R     »   
La zone rouge R recouvre:

– les  zones  non  urbanisées  où  existe  un  aléa  minier  de  type  « mouvement  de  terrain »
(glissement, tassement ou effondrement localisé) quel que soit son niveau

– et/ou les zones urbanisées soumises à un aléa effondrement localisé lié à un puits,

➢ La zone bleue «     B     »
La zone bleue B caractérise les zones urbanisées exposées à un aléa de type « mouvement  de
terrain » de niveau faible (hors puits). 

Comme cette zone présente un niveau d'aléa faible et qu'elle est déjà urbanisée, la construction y est
autorisée à condition de respecter des prescriptions permettant de prendre en compte l'aléa identifié.

Cette zone bleue B est subdivisée en 2 secteurs appelés B1 et B2 qui sont définis selon les règles ci-
dessous.  Ces  distinctions  permettent  d’introduire  des  différences  dans  la  réglementation  de  ces
secteurs ; elles se justifient par la différence même des phénomènes dangereux auxquels ces zones
sont soumises. 

 Le secteur B1
Le secteur B1 caractérise :

- les zones urbanisées concernées uniquement par un aléa de type « effondrement localisé » de
niveau faible.
et
- les zones urbanisées concernées à la fois par un aléa « tassement » de niveau faible et un aléa
« effondrement localisé » de niveau faible.

Le secteur B2
Le secteur B2 caractérise les zones urbanisées concernées uniquement par un aléa « tassement » de
niveau faible.
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Titre II : Réglementation des projets

Définitions
On entend par projet la réalisation de nouvelles constructions, d'ouvrages, d'aménagements ainsi que
toute surélévation de constructions existantes,  les extensions de constructions et tous travaux, toute
installation, toute transformation conduisant au changement de destination ou d’usage d’un bâtiment
existant implanté antérieurement à la mise en place du PPRM.

Les projets sont différenciés dans le présent règlement en deux catégories : les projets nouveaux et
les projets sur les constructions et installations existantes.

–     Projet nouveau

Est  considéré comme projet  nouveau tout  ouvrage neuf :  construction,  reconstruction,  installation,
clôture…

–     Projet   sur les constructions et installations existantes 

Est considéré comme projet sur les constructions et installations existantes :

• toute extension de bâtiment existant,

• tout changement de destination ou d'usage,

• toute rénovation, réhabilitation, réfection, restructuration, transformation du bâti, etc.

Objet du présent titre

Le présent titre du règlement est  destiné à maîtriser  l'urbanisation nouvelle ou le changement de
destination des constructions existantes.Il énumère, à cet effet, les utilisations du sol autorisées pour
chacune des zones, avec pour objectif de limiter au maximum le nombre de personnes et de biens
exposés aux risques miniers tout en permettant la poursuite d'une activité normale au regard des
enjeux économiques. Ces objectifs portent plus précisément sur :

-la limitation de l'implantation humaine permanente,
-la limitation de l'implantation des biens exposés.

Ces  mesures  se  traduisent  par  les  dispositions  du  présent  règlement,  et  prennent  la  forme  de
prescriptions (interdictions ou conditions de réalisation).

Pour chaque règlement, trois types de mesures sont à distinguer pour chacune des deux catégories
de projets  (projets nouveaux, projets sur les constructions et installations existantes)  :

• les règles d'urbanisme peuvent concerner notamment l'implantation, le volume, la hauteur et la
densité  des  projets  de constructions,  de même que les  changements  de destination  des
locaux existants.

• les  règles  de  construction  s'expriment  au  travers  d'objectifs  de  performance  ;  elles  sont
fonction de l'aléa, du type de construction. La responsabilité de leur mise en œuvre incombe
au maître d'ouvrage de l'opération.

• les règles d'utilisation et d'exploitation, le cas échéant, ont trait aux usages  (espaces publics,
infrastructures, etc).
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Chapitre II.1 : Dispositions applicables en zone rouge (figurée par
«     R     » sur le plan de zonage réglementaire)

Caractère de la zone     :
La zone rouge R recouvre:

– les  zones  non  urbanisées  où  existe  un  aléa  minier  de  type  « mouvement  de  terrain »
(glissement, tassement ou effondrement localisé) quel que soit son niveau

– et /ou les zones urbanisées sousmises à un effondrement localisé lié à un puits

Article R.1 - Dispositions régissant les projets nouveaux

R.1.1 - Interdictions

Tout projet nouveau est interdit à l'exception de ceux mentionnés à l'article R.1.2. ci-après.

R.1.2- Autorisations

R.1.2.1 - Autorisations sans conditions

Sont admis  :

• Les clôtures désolidarisées des autres constructions.

• Les  installations  diverses  destinées  à  diminuer  la  vulnérabilité  de  la  construction  ou  à
augmenter la sécurité des personnes et des biens.

R.1.2.2 - Autorisations sous conditions

Sont admis:

• La réalisation des réseaux de communication (internet, fibre optique...), sous réserve qu’ils ne
puissent être implantés en d'autres lieux.

Article  R.2.  -  D  ispositions  régissant  les  projets  sur  les  constructions  et
installations existantes   

R.2.1- Interdictions

Est interdit tout projet sur les constructions et installations existantes à l'exception de ceux mentionnés
à l'article R.2.2. ci-après.

R.2.2 - Autorisations 

R.2.2.1 - Autorisations sans conditions

Sont admis  :

• Les travaux relatifs au maintien en l'état et à l’amélioration des infrastructures existantes tels
que rénovation des chaussées ou de couche de roulement, pose de barrières de sécurité,
mise aux normes des carrefours...

• L'entretien et la mise aux normes des réseaux existants.

• Les travaux d'entretien courant et de gestion des constructions existantes : ravalement de
façade, changement de toiture, mise aux normes sanitaires...
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• Les travaux divers destinés à diminuer la vulnérabilité de la construction ou à augmenter la
sécurité des personnes et des biens.

R.2.2.2 - Autorisations sous conditions

Sont admis  :

• Le changement de destination sans augmentation de la vulnérabilité,

• Les aménagements des volumes existants (aménagement des combles, etc) sous réserve
que ces aménagements soient consacrés à un usage familial et que cela ne conduise pas à la
création de logements supplémentaires,

• Les travaux destinés à rendre accessibles les constructions aux personnes handicapées sous
réserve de ne pas modifier la structure porteuse et les fondations du bâtiment.

Article R.3. Conditions générales d'utilisation ou d'exploitation en zone rouge R

Sont interdits :

• Les  créations  de  zone de  stationnement  de  caravanes,  résidences  mobiles  ou  bâtiments
modulaires et de zone de parking,

• Les créations d’aire de jeux, de zone de loisirs et de terrains sportifs,

• Les rejets d'eau dans le sol (notamment dans un puisard, un puits,  un effondrement, une
fracture ouverte du massif rocheux, etc), sauf ceux imposés par la mise aux normes d’une
installation d’assainissement individuel.

• Les créations d'arrêt de bus,

• Les affouillements du sol, sauf ceux nécessaires pour les projets autorisés au titre des articles
ci-dessus.
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Chapitre II.2 - Dispositions applicables en zone bleue (figurée par

«     B1     » et «     B2     » sur le plan de zonage réglementaire)

Sous-Chapitre II.2.1     : Dispositions applicables en secteur B1

Caractère de la zone     :
Le secteur B1 caractérise :
- les zones urbanisées concernées uniquement par un aléa de type « effondrement localisé » de
niveau faible.
et
- les zones urbanisées concernées à la fois par un aléa « tassement » de niveau faible et un aléa
« effondrement localisé » de niveau faible.

Article B1.1 - Dispositions régissant les projets nouveaux

B1.1.1- Interdictions

Tout projet nouveau est interdit à l'exception de ceux mentionnés à l'article B1.1.2. ci-après.

B1.1.2- Autorisations

B1.1.2.1 – Autorisations sans conditions 

Sont admis :

• Les clôtures et terrasses désolidarisées des autres constructions,

• Les  installations  diverses  destinées  à  diminuer  la  vulnérabilité  de  la  construction  ou  à
augmenter la sécurité des personnes et des biens,

• Les reconstructions d'équipement ou installation, si le sinistre est lié à d'autres causes que le
sinistre minier.

• Les piscines hors sol uniquement.

B1.1.2.2 – Autorisations sous conditions

Sont admis :

• La construction de locaux annexes non habitable disjointe des bâtiments existants dans la
limite d'une emprise au sol inférieure à 20 m² et sans étage, tels que les garages, les abris de
jardin. Les constructions  pourront être réalisées en une ou plusieurs fois à compter de la date
d'approbation du PPRM et sous réserve du respect de la limite maximale des 20 m².

• La réalisation des réseaux de communication (internet, fibre optique...), sous réserve qu’ils ne
puissent être implantés en d'autres lieux.

• La réalisation des réseaux humides (eaux usées, eaux pluviales, adduction d'eau potable..)
sous réserve de la mise en œuvre de raccords souples et déformables et qu’ils ne puissent
être implantés en d’autres lieux.

• La réalisation de réseaux d’énergie (électricité,...), hors réseaux de gaz, sous réserve qu’ils ne
puissent être implantés en d'autres lieux.

• La création d’aires de parkings aériens,  sous réserve qu’ils  ne puissent être implantés en
d’autres lieux et que les entreprises chargées des travaux soient informées de l’existence des
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galeries et  des aléas et  prennent des dispositions lors  des travaux pour se prémunir  des
risques.

B1.1.2.3 - Autorisations sous prescriptions

Sont admis, sous réserve de la mise en œuvre des prescriptions fixées   à l'article B1.4     :

• Tout  type  de  construction  autres  que  celles  citées  au  B1.1.2.1  et  B1.1.2.2  sauf  les
reconstructions liées au sinistre minier et les piscines enterrées.

Article  B1.2.  -  Dispositions  régissant  les  projets  sur  les  constructions  et
installations existantes 

B1.2.1- Interdictions

Est interdit tout projet sur les constructions et installations existantes à l'exception de ceux mentionnés
à l'article B1.2.2. ci-après.

B1.2.2 - Autorisations 

B1.2.2.1 - Autorisations sans conditions

Sont admis  :

• Les travaux relatifs au maintien en l'état et à l’amélioration des infrastructures existantes tels
que rénovation des chaussées ou de couche de roulement, pose de barrières de sécurité,
mise aux normes des carrefours...

• L'entretien et la mise aux normes des réseaux existants,

• Les travaux d'entretien courants des bâtiments existants, tels que ravalement, changement de
toiture, changement de fenêtre, création d'ouvertures, mise aux normes...

• Les travaux ayant pour effet de diminuer la vulnérabilité de la construction ou d'augmenter la
sécurité des personnes et des biens.

• Les travaux de réhabilitation légère visant à apporter des éléments de confort,

• Les travaux d'isolation ou de récupération d'énergie,

B1.2.2.2 - Autorisations sous conditions

Sont admis :

• Le changement de destination sans augmentation de la vulnérabilité,

• Les aménagements des volumes existants (aménagement des combles, etc) sous réserve
que ces aménagements soient consacrés à un usage familial et que cela ne conduise pas à la
création de logements supplémentaires

• Les travaux destinés à rendre accessibles les constructions aux personnes handicapées sous
réserve de ne pas modifier la structure porteuse et les fondations du bâtiment,

• L'extension sans surélévation des constructions existantes dans la limite d'une emprise au sol
de 20m². Les constructions pourront être réalisées en une ou plusieurs fois à compter de la
date d'approbation du PPRM et sous réserve du respect de la limite maximale des 20 m².
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B1.2.2.3 - Autorisations sous prescriptions

Sont admis sous réserve du respect des dispositions fixées au B1.4:

• L'extension sans surélévation de plus de 20m² d’emprise au sol des constructions existantes 

B1.3 - Conditions générales d'utilisation ou d'exploitation en   secteur B1

Sont interdits :

• Les  créations  de  zone de  stationnement  de  caravanes,  résidences  mobiles  ou  bâtiments
modulaires,

• Les créations de zone de parking souterrains,

• Les créations d’aire de jeux, de zone de loisirs et de terrains sportifs,

• Les rejets d'eau dans le sol (notamment dans un puisard, un puits,  un effondrement, une
fracture ouverte du massif rocheux, etc), sauf ceux imposés par la mise aux normes d’une
installation d’assainissement individuel.

• Les créations d'arrêt de bus,

• Les affouillements du sol, sauf ceux nécessaires pour les projets autorisés au titre des articles
ci-dessus.

B1.4 - Prescriptions relatives   au secteur B1

En application du I de l'article L. 515-16 du code de l'environnement, tout projet tel qu'autorisé  aux
articles B1.1.2.3 et B1.2.2.3 doit respecter les objectifs de performance suivants :

• la tenue de l'ouvrage à la survenance d'un fontis d'un diamètre maximum de 5 m ;
• un niveau d'endommagement (tel que défini dans le guide de dispositions constructives pour

le bâti neuf situé en zone d’aléa de type fontis du CSTB référencé 26029541 du 29 octobre
2012) ne dépassant pas le niveau 3.

Par ailleurs, dans le cas d'un projet soumis à permis de construire et conformément à l'article R. 431-
16 du code de l'urbanisme, celui-ci ne peut être autorisé qu'au regard des conclusions d'une étude à la
charge du pétitionnaire vérifiant que les objectifs de performance cités ci-dessus sont respectés. Une
attestation, établie par l'architecte du projet ou par un expert agréé certifiant la réalisation de cette
étude et constatant que le projet prend en compte ces conditions au stade de la conception, doit être
jointe à la demande du permis de construire.
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Sous-Chapitre II.2.2     : Dispositions applicables en   secteur B2

Caractère de la zone     :
Le secteur B2 caractérise les zones urbanisées concernées uniquement par un aléa « tassement » de
niveau faible.

Article B2.1 - Dispositions réagissant les projets nouveaux

B2.1.1- Interdictions

Tout projet nouveau est interdit à l'exception de ceux mentionnés à l'article B2.1.2. ci-après.

B2  .  1  .  2  -   Autorisations

B2.1.2.1 – Autorisations sans conditions

Sont admis  :

• Les clôtures et terrasses désolidarisées des autres constructions,

• Les  installations  diverses  destinées  à  diminuer  la  vulnérabilité  de  la  construction  ou  à
augmenter la sécurité des personnes et des biens,

• Les reconstructions d'équipement ou installation, si le sinistre est lié à d'autres causes que le
sinistre minier.

• Les piscines.

B2.1.2.2 – Autorisations sous conditions

Sont admis :

• La construction de locaux annexes non habitable disjointe des bâtiments existants dans la
limite d'une emprise au sol inférieure à 5 m² et sans étage, tels que les abris de jardin.

• La réalisation de tous réseaux hormis réseaux humides (gaz, internet, fibre optique, ...), sous
réserve qu'ils ne puissent être implantés en d'autres lieux,

• La  réalisation  de  tous  réseaux  humides  (eaux  usées,  eaux  pluviales,  adduction  d'eau
potable, ...),  sous réserve qu'ils ne puissent être implantés en d'autres lieux et sous réserve
de la mise en œuvre de raccords souples et déformables.

B2.1.2.3 - Autorisations sous prescriptions

Sont admis, sous réserve de la mise en œuvre des prescriptions fixées   à l'article B2.4 :

• Tout type de construction, autres que celles citées au B2.1.2.1 et B2.1.2.2.
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B2.2. - Dispositions régissant les projets sur les constructions et installations 
existantes 

B2.2.1- Interdictions

Est interdit tout projet sur les constructions et installations existantes à l'exception de ceux mentionnés
à l'article B2.2.2. ci-après.

B2.2.2 - Autorisations 

B2.2.2.1 - Autorisations sans conditions

Sont admis  :

• Les travaux relatifs au maintien en l'état des infrastructures existantes tels que rénovation des
chaussées ou de couche de roulement, pose de barrières de sécurité, mise aux normes des
carrefours...

• L'entretien et la mise aux normes des réseaux existants,

• Les travaux d'entretien courants des bâtiments existants, tels que ravalement, changement de
toiture, changement de fenêtre, création d'ouvertures, mise aux normes...

• Les travaux ayant pour effet de diminuer la vulnérabilité de la construction ou d'augmenter la
sécurité des personnes et des biens.

• Les travaux de réhabilitation légère visant à apporter des éléments de confort,

• Les travaux d'isolation ou de récupération d'énergie,

• Le changement de destination,

• Les aménagements de volumes existants.

B2.2.2.2 - Autorisations sous conditions

Sont admis :

• Les travaux destinés à rendre accessibles les constructions aux personnes handicapées sous
réserve de ne pas modifier la structure porteuse et les fondations du bâtiment.

B2.2.2.3 - Autorisations sous prescriptions

Sont admis sous réserve du respect des dispositions fixées au B2.4 :

• L'extension des constructions existantes, y compris par surélévation.

Article B2.3 Conditions générales d'utilisation ou d'exploitation en   secteur B2

Sont interdits :

• Les créations d’aire de jeux, de zone de loisirs et de terrains sportifs,

• Les rejets d'eau dans le sol (notamment dans un puisard, un puits,  un effondrement, une
fracture ouverte du massif rocheux, etc), sauf ceux imposés par la mise aux normes d’une
installation d’assainissement individuel.
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Article B2.4 Prescriptions relatives   au secteur B2

En application du I de l'article L. 515-16 du code de l'environnement, tout projet tel qu'autorisé  aux
articles B2.1.2.3 et B2.2.2.3 doit respecter les objectifs de performance suivants :

•  la stabilité  d’ensemble de l'ouvrage à la survenance d’un tassement différentiel de 10cm.

Par ailleurs, dans le cas d'un projet soumis à permis de construire et conformément à l'article R. 431-
16 du code de l'urbanisme, celui-ci ne peut être autorisé qu'au regard des conclusions d'une étude à la
charge du pétitionnaire vérifiant que les objectifs de performance cités ci-dessus sont respectés. Une
attestation, établie par l'architecte du projet ou par un expert agréé certifiant la réalisation de cette
étude et constatant que le projet prend en compte ces conditions au stade de la conception, doit être
jointe à la demande du permis de construire.
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Titre III - Mesures Générales de Prévention, de Protection 

et de Sauvegarde

Article III.1 –   Information de la population et des concessionnaires de réseaux

Tous les deux ans au moins à compter de l'approbation du présent PPRM, en application de l'article
L125-2 du code de l'environnement, les maires des communes concernées par le périmètre d'étude du
PPRM organiseront l'information des populations sur l'existence et le contenu du document, suivant
des formes qui leur paraîtront adaptées, avec le concours possible des services de l’État.

Dans  les  six  premiers  mois  suivant  la  mise  en  application  du  PPRM,  ils  informeront  les
concessionnaires de réseaux présents sur les territoires qu'ils administrent, de l'existence et de la
disponibilité des documents dans les mairies, aux sièges des établissements publics de coopération
intercommunale (EPCI) concernés et à la préfecture de l'Ardèche.

Toute personne ayant connaissance de la survenance d'un désordre minier ou d'un indice susceptible
de révéler ou prévenir cette survenance, doit en informer le maire qui communique sans délai au
représentant de l’État les éléments dont il dispose à ce sujet.

Article III.2 –   Mesures de protection

En cas de risque minier menaçant gravement la sécurité des personnes, les biens exposés à ce risque
peuvent être expropriés par l’État, dans les conditions prévues par le code de l'expropriation pour
cause d'utilité publique, lorsque les moyens de protection et de sauvegarde des populations s'avèrent
plus coûteux que l'expropriation.

Article III.3 – Mesures de Sauvegarde

Dans un délai qui ne saurait excéder deux ans à compter de l'approbation du présent PPRM, chacune
des communes concernées élaborera un plan communal de sauvegarde (PCS).

Ce Plan Communal de Sauvegarde (PCS)  approuvé par  arrêté motivé du maire  de la commune
comprendra notamment :
• la définition des moyens d'alerte qui seront utilisés pour avertir la population : sirène, communiqués
radiodiffusés, etc ;
•  la définition des lieux de rassemblement et d'hébergement provisoire en cas de survenance d'un
désordre ou d'un sinistre minier le nécessitant ;
• la définition des moyens mis en réserve pour assurer l'hébergement provisoire et la sécurité sanitaire
de la population.

Le PCS pourra être complété par un plan intercommunal de sauvegarde (PICS) portant sur la totalité
des communes concernées par le PPRM. Dans ce cas, l'objectif d'hébergement et de rassemblement
provisoire  sera  adapté  aux  populations  concernées.  Le  PICS  est  arrêté  par  le  président  de
l'établissement  public  de  collaboration  intercommunale  concerné  et  par  chacun  des  maires  des
communes concernées.
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